
Obligation de consultation préalable de la Commission Consultative des Services Publics
Locaux (CCSPL) pour les communes dépassant 10000 habitants, ou pour les EPCI de
plus de 50000 habitants. [loi du 27-02-2002, applicable à partir du 28-02-2003]

Délibération sur le principe de la délégation
Constitution de la COP

Avis de publicité

Clôture de réception des candidatures

Ouverture des plis - Examen des recevabilités des candidats

Liste des candidats admis à  présenter une offre

Envoi aux candidats retenus des dossiers

Ouverture des plis

Examen des offres - Rédaction d’un avis

Négociation libre avec une ou plusieurs entreprise(s)

Saisine de l’assemblée sur le choix retenu

Délibération sur le choix

Signature du contrat

Choix du délégataire

Avis de la COP
et négociations

Réception et analyse
des offres

Décision sur le principe

Publicité

Recueil des offres de
candidature

1 mois

15 j

2 mois

Rapport de présentation sur le choix du mode de gestion


